
  

ARRETE 11° 485 MlNEEFICAB d r,i, 6 mars 2009 portant 
creation de Poste f.orestier a Gnanuffzaria. 

LE MJNI.STRE DE L 'ENVIRONNEMEN'T, DES EAUX ET FORETS, 

Vu la Constitution ; 
Vu !'Accord polihque de Ouagadougou du 4 mars 2007 ; 
Vula loi n° 65-255 du4 aout 196Sre.Jative a la protection delafaune 

et a l'exercice de la chasse, modifiee et completee -par la loi 
n ° 94-442 du 16 aoii.L 1994 ; 

Vu la loin" 65-425 du 20 decembre .1965 portant code forestier ; 
V11 !c decret n° 2007-450 du 29 111ar-s 20()7 portant nonlinatiou dt1 

PremlerMinlstre ; 
Vu le decret n_e 2007-456 du 7 avril 2007 portant nomination 

des memb.es du Gouvernement; 
Vu le decret n° 2007-458 du 20 avril 2007 portant attributions 

des membres du Gou vernement ; 
Vu Je decret a' 2007-568 du 10 aot'.lt 2007 portant organisation du 

rninistcre de 1 • Environnement des E-aux et F01:ers ; 
Yu J'arretc n° 2SOMINEEP/CAB du ler fevrier 2008 portant 

nomination de ditecteurs dep:utementaux des Eaux et For~ts ; • 
Vu les necessit6s de service, 

ARRETE; 

~ At:(i_clc premier. - IJ est cree un poste forestier a dnamezaria 
Chef lieu de sous-Prefecture dans re Departement de Lakota. 

Art. 2. - Le Poste forestier a. competences sut toute la 
sous-Prefecture et est charge de coordonner toutes Jes 
activites forestieres. 

Art. 3. - Le directe.ur general des Eaux et Forets, le 
directeur regional des Eaux et Forets d' Abidjan sont 
charges de J. execution du present arrete qu.i Sera public au Jour­
nal officiel de Ja Republique de C5te d'Ivoire. 

Abidjan, le 6 mars 2009. 
Dr AHIZI Aka Daniel. 


